
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
N° 2014/85 

OBJET : MISE EN PLACE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES CREDITS 
DE PAIEMENT (AP/CP) 

 
Nombre de Conseillers présents : 33 Le 30 Juin 2014 de l’année deux mille quatorze à 18 h 30 
Nombre de Conseillers présents et représentés : 43 à l’Espace Culturel et Sportif « la Ruche » à SAUCATS 
Quorum : 23 Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Date convocation du Conseil Communautaire : 24/06/2014 de Montesquieu, légalement convoqué, s’est réuni sous la 
Date d’affichage de la convocation au siège : 24/06/2014 Présidence de Christian TAMARELLE. 

Nom, prénom Présent* 
Excusé, 

procuration à 
Nom, prénom Présent* 

Excusé, 
procuration à 

TAMARELLE Christian 
(Président) 

P  
DANNE Philippe 
(Maire) 

E Mme TALABOT 

BURTIN – DAUZAN Nathalie 
(Maire) 

E M.BORDELAIS 
DUFRANC Michel 
(Maire) 

P  

BENESSE Jean-Michel 
(Maire) 

P  
FATH Bernard 
(Maire) 

P  

CONSTANT Daniel 
(Maire) 

E Mme DURAND 
GAZEAU Francis 
(Maire) 

P 
 

CLAVERIE Dominique 
(Maire) 

P  
LEMIRE Jean André 
(Maire) 

P  

CLEMENT Bruno 
(Maire) 

P  
MAYEUX Yves 
(Maire) 

P  

DARBO Benoit 
(Maire) 

P  Fabrice BOS E Mme EYL 

Martine TALABOT P 
 

Nadine CHENNA E Mme FOURNIER 

Philippe BARRERE P  Philippe DIAS P  

Valérie LAGARDE P  Muriel EYL P  

Thierry BLANQUE E M.DARBO Catherine  FOURNIER P  

Béatrice CANADA P  Anne-Marie LABASTHE P 
 

Philippe  BALAYE P 
 

Alain LAGOARDETTE P  

Michèle BOURROUSSE E M.GAZEAU Jean-François MOUCLIER P  

Christian GACHET A  Nadine JOLIVET P  

Nathalie ROUSSELOT P  Jean-Paul MERCADIE A  

Félicie DURAND P  Laure BENCTEUX P  

Dominique LARRUE P  Bernard CHEVALIER P  

Françoise BETES P  Bernadette PELISSIER E M.BENESSE 

Alexandre DE MONTESQUIEU E Mme DUFRANC Jean-François BORDELAIS P  

Corinne  MARTINEZ E M.FATH Maryse DEBACHY P  

Sylvie OHRENSSTEIN-DUFRANC P  Jean KESLER P  

Benoist AULANIER P     

 
Sur proposition de Monsieur le Président, Monsieur CHEVALIER  est élu  secrétaire de séance 

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent 

Envoyé en préfecture le 11/07/2014

Reçu en préfecture le 11/07/2014

Affiché le 



 

N°2014/85 

MISE EN PLACE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES 
CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP) 

 

Vu l’article R.2311-9 du CGCT explicitant le dispositif des AP/CP et mettant en application l’article 
L.2311-3 du CGCT 

Considérant l'avis favorable du bureau 

L’un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. Pour les opérations 
d’investissements, les collectivités peuvent utiliser deux techniques : 

� Inscription de la totalité de la dépense la première année puis report d’une année sur l’autre du 
solde. Cette méthode nécessite l’ouverture de crédits suffisants pour couvrir l’engagement dès la 
première année, y compris les modalités de financement comme l’emprunt. 

� La procédure des AP/CP /Prévision d’un échéancier pluriannuel dès le début de l’opération qui se 
décline par une ouverture des crédits budgétaires annuels par opération. 

La procédure des AP/CP se décompose de la façon suivante : 

� « Les autorisations de programme (AP) sont les limites supérieures des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles sont sans limitation de durée jusqu’à leur 
annulation. Elles peuvent être révisées chaque année » 

� « Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées, pour couvrir des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme. Le budget de l’année N ne tient compte que des CP de l’année. 

La mise en place et le suivi annuel (révisions) des AP/CP font l’objet d’une décision de l’assemblée 
distincte de celle du budget. 

La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa répartition dans le temps et les 
moyens de financement. 

Les crédits de paiement sont votés par chapitre comme le budget global. 

Le suivi des AP/CP se fait à chaque étape budgétaire (budget primitif, compte administratif) dans un souci 
de communication, de suivi (révision, annulation, répartition dans le temps) et de rigueur. 

En conclusion, la procédure AP/CP  favorise une gestion pluriannuelle des investissements en rendant plus 
aisé le pilotage de la réalisation des programmes : elle accroît la lisibilité budgétaire, permet de diminuer 
massivement les reports de crédits, aide à mieux planifier les procédures administratives. Par son 
caractère programmatique, elle donne une vision plus globale de la politique d'investissement, facilitant 
la cohérence des choix et les arbitrages politiques. 

 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité : 

- Adopte le principe de gestion des investissements en autorisation de programme et crédits de 
paiements (AP/CP) à partir du budget 2014 

Pour copie conforme, 
Fait à Martillac, le 30 juin 2014 
Le Président 
Christian TAMARELLE 

 Document signé électroniquement 
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